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Texte de la question

M. Ian Boucard attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance s'agissant des
problèmes d'addiction des jeunes aux jeux et particulièrement aux paris sportifs. En effet, on constate une hausse
importante du nombre de joueurs sur les plateformes de paris sportifs. Alors qu'en 2010, on dénombrait 819 000
personnes qui pratiquaient le jeu en ligne, aujourd'hui ce sont désormais près de 4,5 millions de joueurs. Parmi eux,
on retrouve principalement des jeunes puisqu'un tiers des joueurs, en France en 2020, se situe dans la tranche d'âge
des 18-24 ans. De plus, les opérateurs de paris sportifs ciblent volontairement cette frange de la population par le
biais de publicité intégrant les codes des nouvelles générations et des ambassadeurs qu'ils connaissent. Ils utilisent
pour cela majoritairement les codes des milieux urbains moins aisés, voire très modestes. Cette cible, plus
vulnérable, constitue un vivier important de joueurs dont la majorité est considérée comme étant « à risque », c'est-à-
dire présentant des caractéristiques d'addiction aux jeux. D'ailleurs, une étude a démontré que 60 % des joueurs
considérés comme étant « à risques » ont des revenus mensuels inférieurs à 1 100 euros. Par ailleurs, les jeunes sont
également incités à jouer via les réseaux sociaux où de nombreux comptes de « parieurs professionnels » sont créés
régulièrement. En payant un abonnement mensuel, les jeunes joueurs accèdent à des paris soi-disant sûrs et sont
obnubilés par les sommes qu'ils peuvent potentiellement gagner. Ainsi, les jeunes qui vivent dans des milieux
défavorisés sont attirés par des gains faciles et rapides pour essayer d'améliorer leur quotidien. Aussi et bien qu'il
existe déjà des mesures visant à restreindre les jeux d'argent chez les jeunes, notamment au niveau de la publicité,
cela reste insuffisant et il faut aller plus loin. C'est pourquoi il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement
entend mettre en place pour lutter contre ces pratiques qui favorisent les addictions aux paris sportifs, notamment
chez les jeunes.

Texte de la réponse

  La politique de l'État en matière de jeux d'argent et de hasard, telle que la définit l'article L. 320-3 du code de la
sécurité intérieure (CSI), a pour objectif constant de limiter et d'encadrer l'offre et la consommation des jeux et d'en
contrôler l'exploitation, afin notamment de prévenir le jeu excessif ou pathologique et protéger les mineurs. Pour
garantir le respect de cet objectif, l'ordonnance n° 2019-1015 du 2 octobre 2019 réformant la régulation des jeux
d'argent et de hasard a, d'une part, rénové le cadre légal des jeux d'argent et de hasard en France et, d'autre part,
regroupé les différentes missions de régulation au sein de l'autorité nationale des jeux (ANJ), nouvelle autorité de
régulation mise en place en juin 2020 et dotée de pouvoirs renforcés. En premier lieu, l'encadrement des
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 communications commerciales des opérateurs et le dispositif de prévention du jeu excessif et pathologique ont été
récemment renforcés. Les publicités des opérateurs doivent ainsi être assorties d'un message de mise en garde
contre le jeu excessif ou pathologique ainsi que d'un message faisant référence au système d'information et
d'assistance prévu à l'article 29 de la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l'ouverture à la concurrence et à la
régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne. Ce message doit figurer sur chaque support
publicitaire ou promotionnel et contenir notamment le numéro du service de communication en ligne du dispositif
public d'aide aux joueurs mis en place sous la responsabilité de l'agence nationale de santé publique. Certaines
communications commerciales sont interdites, notamment : celles incitant à une pratique de jeu excessive,
banalisant ce type de pratique ; celles contenant des déclarations infondées sur les chances qu'ont les joueurs de
gagner ou les gains qu'ils peuvent espérer ; celles suggérant que jouer peut être une solution face à des difficultés
personnelles, professionnelles, sociales ou psychologiques. Les opérateurs de jeux sont en outre tenus de prévenir
les comportements de jeu excessif ou pathologique par la mise en place de dispositifs de modération, d'auto-
exclusion, et d'auto-limitation des dépôts et des mises. Plus encore, le IX de l'article 34 de la loi du 12 mai 2010
prévoit qu'ils identifient les personnes dont le jeu est excessif ou pathologique et les accompagnent en vue de
modérer leur pratique, dans le respect de l'arrêté de 9 avril 2021, pris sur proposition de l'autorité nationale des jeux
(ANJ), définissant le cadre de référence pour la prévention du jeu excessif ou pathologique et la protection des
mineurs. En second lieu, l'autorité nationale des jeux (ANJ) a été dotée d'importants pouvoirs pour exercer ses
missions. L'autorité nationale des jeux (ANJ) peut ainsi exiger le retrait d'une communication commerciale
comportant une incitation excessive au jeu et mener des contrôles sur place. En outre, tous les opérateurs de jeux
sont tenus de lui soumettre pour approbation leur stratégie promotionnelle ainsi que leur plan d'action en matière de
prévention du jeu excessif et de protection des mineurs. À ce titre, au regard des dérives en matière de surenchère
publicitaire constatées lors de l'Euro de Football et sur lesquelles vous appelez l'attention du gouvernement,
l'autorité nationale des jeux (ANJ) a réuni les opérateurs de paris sportifs en juillet 2021 pour faire un bilan
intermédiaire de la mise en œuvre de leurs stratégies promotionnelles telles qu'approuvées par le collège de
l'autorité nationale des jeux (ANJ) en janvier 2021. L'autorité a annoncé qu'elle pourrait engager, le cas échéant,
des procédures de sanction en cas de non-conformité de ces stratégies publicitaires au cadre légal. Le collège de
l'autorité nationale des jeux (ANJ) est en effet habilité à poursuivre devant la commission des sanctions de cette
autorité les opérateurs de jeux ou de paris dont les comportements sont susceptibles de constituer les manquements
aux dispositions législatives ou réglementaires applicables à leur activité, notamment en matière de publicité.
Parallèlement, l'autorité nationale des jeux (ANJ) a lancé une consultation des parties prenantes en septembre 2021
sur le thème de la publicité, dans l'objectif d'adresser éventuellement des recommandations aux acteurs. Elle a aussi
engagé avec l'autorité de régulation professionnelle de la publicité (ARPP) une stratégie pour décliner les
prescriptions règlementaires en recommandations concrètes pour les opérateurs et diffuser d'ici la fin de l'année des
lignes directrices précises et opérationnelles sur la publicité. Par ailleurs, depuis le 31 décembre 2020, a été confiée
à l'autorité nationale des jeux (ANJ) la gestion du fichier – initialement tenu par le ministère de l'intérieur - des
interdictions volontaires de jeux (sites de paris sportifs, jeux de la Française des jeux ou du PMU réalisés en ligne
ou en points de vente avec un compte joueur, etc.), lequel apparait comme une réponse possible au mécanisme
d'addiction. Les modalités d'inscription au fichier ont été simplifiées, celle-ci pouvant désormais se faire
entièrement en ligne, associée à des délais d'inscription réduits. La mesure d'interdiction prend fin à l'expiration
d'une durée de trois ans renouvelable tacitement sur demande écrite et expresse de son bénéficiaire. Afin de prendre
en compte le phénomène de « ciblage » privilégié d'un public jeune par les publicités, l'autorité nationale des jeux
(ANJ) conduit en outre à leur destination ainsi qu'à celle de leur entourage familial, des actions d'information et de
sensibilisation sur les réseaux sociaux (directement ou relayées par des influenceurs). La direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) fait preuve d'une vigilance renforcée
en 2021 dans le secteur des jeux et paris sportifs. La direction générale de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes (DGCCRF) du ministère de l'économie, des finances et la relance, est chargée de veiller
au respect des dispositifs de protection des consommateurs, d'assurer la transparence des relations commerciales
entre consommateurs et professionnels et de prévenir et sanctionner les pratiques commerciales trompeuses et/ou
agressives en matière de jeux d'argent. Au regard de la multiplication de sites internet proposant des pronostics
sportifs, les services d'enquête de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression
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 des fraudes (DGCCRF) déploient actuellement, en étroite coordination avec les services de l'autorité nationale des
jeux (ANJ), des contrôles de l'activité de ces sites. Ces investigations ont pour objet de rechercher et de constater
d'éventuelles pratiques commerciales trompeuses, notamment celles, réputées trompeuses en toutes circonstances,
ayant pour objet « d'affirmer d'un produit ou d'un service qu'il augmente les chances de gagner aux jeux d'argent et
de hasard »), ainsi que les prestations de services "à la boule de neige" (marketing de réseau ou pyramidal
conditionnant l'accès à la prestation au recrutement de nouveaux membres) qui sont interdites respectivement par
les articles L. 121-4, 11° et L. 121-15 du code de la consommation. Les manquements et infractions constatées
donneront lieu aux suites appropriées. Par ailleurs, les agents de la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) sont habilités à rechercher et constater les infractions au
principe d'interdiction générale des jeux d'argent et de hasard (article L. 324-15 du code de la sécurité intérieure).
Les résultats de l'ensemble de ces actions nécessiteront ainsi d'être analysés dans le temps, avant d'envisager, le cas
échéant, de nouveaux axes de réforme, notamment en ce qui concerne la publicité.
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